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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]). La Chambre limite son
examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
2.1.1. La présomption d'innocence, dont le principe in dubio pro reo est le corollaire, est
garantie expressément par les art. 6 par. 2 Convention de sauvegarde des droits de l'homme
et des libertés fondamentales (CEDH) et 32 al. 1 de la Constitution fédérale, ainsi que par
l'art. 10 al. 3 CPP, selon lequel le tribunal doit se fonder sur l'état de fait le plus favorable au
prévenu lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant
une condamnation. Ainsi, en tant que règle d'appréciation des preuves, ce principe est violé
si le juge se déclare convaincu de faits défavorables à l'accusé sur lesquels, compte tenu des
éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû éprouver des doutes sérieux
et irréductibles (ATF 127 I 38 consid. 2a ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_958/2010 du 17
août 2011 consid. 4.1). 2.1.2. L'art. 197 al. 5 CP punit quiconque consomme ou, pour sa
propre consommation, fabrique, importe, prend en dépôt, acquiert, obtient par voie
électronique ou d'une autre manière ou possède des objets ou représentations visés à l'art.
197 al. 1 CP, soit des écrits, enregistrements sonores ou visuels, images ou autres objets
pornographiques ou des représentations pornographiques, ou les diffuse à la radio ou à la
télévision, ayant comme contenu des actes d'ordre sexuel avec des animaux, des actes de
violence entre adultes ou des actes d'ordre sexuel non effectifs avec des mineurs. L'art. 197
al. 5 CP nécessite également l'intention de l'auteur et il appartient au juge de déterminer
quelles circonstances permettent de retenir l'intention (Message du 4 juillet 2012 concernant
l'approbation de la convention du Conseil de l'Europe sur la protection des enfants contre
l'exploitation et les abus sexuels [convention de Lanzarote] et sa mise en oeuvre
[modification du code pénal], FF 2012, p. 7097).

E. 2.2
En l'espèce, l'appelant ne conteste pas le caractère zoophile des vidéos retrouvées dans son
téléphone ni les avoir visionnées en Albanie. Il nie toutefois les avoir conservées pour son
propre usage. La Cour relève que l'instruction ne permet pas de retenir qu'il conservait ces
enregistrements pour sa propre consommation comme l'a retenu le premier juge, étant
rappelé qu'il a effacé la discussion avec l'ami lui ayant envoyé les vidéos litigieuses. Selon



l'appelant, les vidéos se sont téléchargées automatiquement sur son téléphone sans qu'il ne
le remarque, de sorte que l'élément subjectif de l'art. 197 al. 5 CP fait défaut. Il ne peut pas
non plus être condamné pour l'importation de vidéos pornographiques en Suisse, cet aspect
ne figurant pas dans l'acte d'accusation du 30 octobre 2020. Par conséquent, l'appelant sera
acquitté de l'infraction de pornographie.

E. 3
3.1.1. L'art. 115 al. 1 let. a LEI punit d'une peine privative de liberté d'un an au plus ou
d'une peine pécuniaire. L'art. 19 al. 1 let. b LStup, quant à lui, punit d'une peine de liberté de
trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire. L'auteur de l'infraction est puni d'une peine
privative de liberté d'un an au moins, cette sanction, pouvant être cumulée avec une peine
pécuniaire, s'il sait ou ne peut ignorer que l'infraction peut directement ou indirectement
mettre en danger la santé de nombreuses personnes (art. 19 al. 2 let. a LStup). 3.1.2. Selon
l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération
les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son
avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en
danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). En matière de trafic de stupéfiants, il y a lieu de tenir compte plus
spécifiquement des éléments suivants. Même si la quantité de drogue ne joue pas un rôle
prépondérant, elle constitue sans conteste un élément important (ATF 138 IV 100 consid.
3.2 ; ATF 121 IV 193 consid. 2b/aa). Le type de drogue et sa pureté doivent aussi être pris
en considération (ATF 122 IV 299 consid. 2c ; ATF 121 IV 193 consid. 2b/aa). Le type et la
nature du trafic en cause sont aussi déterminants. L'appréciation est différente selon que
l'auteur a agi de manière autonome ou comme membre d'une organisation. Dans ce dernier
cas, il importera de déterminer la nature de sa participation et sa position au sein de
l'organisation. Un simple passeur sera ainsi moins coupable que celui qui joue un rôle
décisif dans la mise sur pied des opérations et qui participe de manière importante au
bénéfice illicite (ATF 121 IV 202 consid. 2d/cc). L'étendue du trafic entrera également en
considération. Un trafic purement local sera en règle générale considéré comme moins
grave qu'un trafic avec des ramifications internationales. Enfin, le nombre d'opérations
constitue un indice pour mesurer l'intensité du comportement délictueux. Celui qui écoule
une fois un kilo d'héroïne sera en principe moins sévèrement puni que celui qui vend cent
grammes à dix reprises (arrêt du Tribunal fédéral 6B_189/2017 du 7 décembre 2017 consid.
5.1). S'agissant d'apprécier les mobiles qui ont poussé l'auteur à agir, le juge doit distinguer
le cas de celui qui est lui-même toxicomane et agit pour financer sa propre consommation
de celui qui participe à un trafic uniquement poussé par l'appât du gain (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_1192/2018 du 23 janvier 2019 consid. 1.1 et références citées). Le juge doit
prendre en considération la situation personnelle du délinquant et des antécédents. Enfin, le
comportement du délinquant lors de la procédure peut aussi jouer un rôle. Le juge pourra
atténuer la peine en raison de l'aveu ou de la bonne coopération de l'auteur de l'infraction
avec les autorités policières ou judiciaires notamment si cette coopération a permis
d'élucider des faits qui, à ce défaut, seraient restés obscurs (ATF 121 IV 202 consid. 2d/aa
p. 204). 3.1.3. L'art. 48 let. d CP prévoit que le juge atténue la peine si l'auteur a manifesté
par des actes un repentir sincère, notamment s'il a réparé le dommage autant qu'on pouvait
l'attendre de lui. Le seul fait qu'un délinquant ait passé des aveux ou manifesté des remords
ne suffit pas ; il n'est en effet pas rare que, confronté à des moyens de preuve ou constatant



qu'il ne pourra échapper à une sanction, un accusé choisisse de dire la vérité ou d'exprimer
des regrets ; un tel comportement n'est pas particulièrement méritoire. (ATF 121 IV 202
consid. 2d/cc p. 206 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1368/2016 du 15 novembre 2017 consid.
5.1. non publié aux ATF 143 IV 469 ). En revanche, des aveux impliquant le condamné
lui-même et sans lesquels d'autres auteurs n'auraient pu être confondus, exprimés
spontanément et maintenus malgré des pressions importantes exercées contre l'intéressé et
sa famille, peuvent manifester un repentir sincère (arrêt du Tribunal fédéral 6B_265/210 du
3 août 2010 consid. 1.1). 3.1.4. Selon l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs
actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le
condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il
ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette
infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine. 3.1.5. L'art. 51
CP prévoit que le juge impute sur la peine la détention avant jugement subie par l'auteur
dans le cadre de l'affaire qui vient d'être jugée ou d'une autre procédure. Un jour de
détention correspond à un jour-amende.

E. 3.2
En l'espèce, la faute de l'appelant est importante, ce dernier ayant participé à un trafic de
stupéfiants portant sur une quantité relativement importante d'héroïne et présentant un taux
de pureté propre à mettre en danger la santé d'un grand nombre de personnes. Il a agi en
qualité de simple transporteur et d'après les pièces du dossier, il a effectué un seul passage.
Il n'a toutefois pas hésité à traverser la frontière franco-suisse pour livrer de la drogue, et ce
malgré l'interdiction de pénétrer sur le territoire helvétique dont il faisait l'objet. Son mobile
est égoïste. Il a agi par appât du gain facile et même si sa situation personnelle n'était
certainement pas aisée et qu'il souhaitait rentrer en Albanie, cela n'excuse aucunement ses
agissements. Sa collaboration a été plutôt bonne, l'appelant ayant notamment d'emblée
reconnu les faits. Aucune circonstance atténuante au sens de l'art. 48 CP n'est cependant
réalisée. Le repentir sincère plaidé par l'appelant n'atteint pas le degré suffisant requis pour
constituer une atténuation de peine au sens de l'art. 48 let. d CP, qui nécessite plus que de
simples aveux. L'appelant a été pris en flagrant délit et ne pouvait nier l'évidence. Certes, il
a permis la condamnation de D______, malgré des déclarations très inconstantes sur leurs
liens, mais il a refusé de donner une quelconque information sur le commanditaire. La
simple incrimination d'un tiers n'est pas suffisante, d'autant que ses déclarations ont varié.
La prise de conscience de l'appelant est à relativiser, nonobstant les regrets formulés, au vu
de ses antécédents pour des faits d'infractions à la LStup et d'entrée illégale. Il y a un
concours d'infractions. L'infraction à la LStup, la plus grave, entraîne à elle seule, une peine
privative de liberté de l'ordre de 14 mois, à laquelle devrait s'ajouter, en application du
principe de l'aggravation, une peine additionnelle de deux mois pour le séjour illégal (peine
hypothétique trois mois), soit au total une peine privative de liberté de 16 mois. La Cour
estime que seule une peine de prison ferme est de nature à le détourner de commettre de
nouvelles infractions et de garantir la sécurité publique, de sorte que l'appelant sera
condamné à une peine privative de liberté ferme de 16 mois, sous déduction de 328 jours de
détention avant jugement. Au vu de la peine prononcée, il n'y a pas lieu à imputation sur la
peine pécuniaire prononcée dans la P/1______/2019.

E. 4
L'appelant ne conteste pas l'expulsion prononcée par le premier juge, qui sera confirmée. Il
n'y a pas lieu d'étendre la mesure d'expulsion prononcée à l'ensemble de l'espace Schengen,



l'expulsion du territoire suisse suffisant à atteindre le but recherché.

E. 5
5.1. Selon l'art. 428 al. 1, première phrase, CPP, les frais de la procédure de recours sont mis
à la charge des parties dans la mesure où elles ont obtenu gain de cause ou succombé. Pour
déterminer si une partie succombe ou obtient gain de cause, il faut examiner dans quelle
mesure ses conclusions sont admises en deuxième instance (arrêts du Tribunal fédéral
6B_620/2016 du 17 mai 2017 consid. 2.1.2 ; 6B_136/2016 du 23 janvier 2017 consid.
4.1.2). Si l'autorité de recours rend elle-même une nouvelle décision, elle se prononce
également sur les frais fixés par l'autorité inférieure (art. 428 al. 3 CPP).

E. 5.2
Les frais de la procédure de première instance, sur lesquels la CPAR est tenue de statuer à
nouveau, seront mis à la charge de l'appelant, dès lors qu'il est reconnu coupable des faits
qui lui sont reprochés, à l'exception de l'infraction de pornographie qui n'a nécessité aucun
acte d'instruction particulière (art. 428 al. 3 et 426 al. 1 CPP). L'émolument complémentaire
de jugement de CHF 600.- sera mis par deux tiers à la charge de l'appelant. En appel,
succombant partiellement sur le plan de la peine et n'obtenant gain de cause que la
culpabilité, l'appelant sera condamné aux deux tiers des frais de la procédure envers l'Etat,
qui comprendront un émolument de décision de CHF 1'500.- (art. 428 CPP et art. 14 al. 1
let. e du règlement fixant le tarif des frais en matière pénale [RTFMP]).

E. 6
Considéré globalement, l'état de frais produit par Me C______, défenseure d'office de
A______ satisfait les exigences légales et jurisprudentielles régissant l'assistance judiciaire
gratuite en matière pénale. Il convient cependant de le compléter de 1 heure et 25 minutes et
de deux vacations. La rémunération de Me C______ sera partant arrêtée à CHF 1'521.05
correspondant à 8 heures et 10 minutes d'activité au tarif de CHF 110/heure plus deux
vacations, la majoration forfaitaire de 20% ainsi que CHF 360.- en remboursement de
débours (frais d'interprète) et l'équivalent de la TVA au taux de 7.7% en CHF 83.-. * * * * *
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